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1. CONTEXTE GÉNÉRAL

1.1. APPROCHE GÉNÉRALE

Dans  le  cadre  de  la  prise  en  compte  réglementaire  des  risques  naturels  dans  les  différents
schémas  d’aménagement  et  de  développement  du  territoire,  la  Direction  Départementale  de
l’Equipement  de la  Vienne a engagé  des réflexions pour  aboutir  à  la  réalisation  d’un  Plan  de
Prévention du Risque Inondation (PPR I) sur la Vienne, de Chauvigny à Cenon sur Vienne prescrit
par arrêté préfectoral en date du 23 septembre 2003.

L’élaboration de ce document,  initié par les lois n°95-101 du 2 février  1995 et n°2003-699 du  
30 juillet  2003,  et  conforté  par  les  textes  réglementaires  produits  en  annexe,  a  pour  objectifs
principaux :

• d'assurer  la  sécurité  des  personnes  et  des  biens ,  en  tenant  compte  des
phénomènes naturels,  et  permettre le  développement durable des territoires  en assurant
une sécurité maximum des personnes et un très bon niveau de sécurité des biens,

• d'analyser les risques sur un territoire donné  et d'en déduire une doctrine pour
les zones exposées, en privilégiant le développement sur les zones exemptes de risques, et
en définissant des prescriptions en matière d'urbanisme, de construction et de gestion des
zones à risques,

• de préserver les champs d'expansion de crues.

Il permet de déterminer dans un premier temps la zone soumise au risque inondation, en détaillant
l’importance  du  phénomène  en  fonction  des  connaissances  hydrauliques  et  des  moyens
techniques actuels de calcul selon des paramètres définis ( vitesse d’écoulement, hauteur d'eau,
durée de submersion) ainsi que la probabilité d’occurrence du phénomène naturel étudié.

L'examen de ces  paramètres  permet  donc  de définir  l’aléa  par  la  détermination  des  secteurs
susceptibles d’être inondés et pour lesquels vont s’appliquer les prescriptions du PPR.

Notons qu’en termes d’inondation, l’aléa de référence correspond à une période de retour choisie
pour se prémunir  d’un phénomène.  En terme d’aménagement,  la  circulaire  du 24 janvier  1994
relative aux implantation en zone inondable précise que l’événement de référence à retenir pour le
zonage est défini comme la plus haute crue historique connue. Toutefois, si celle-ci présente une
période de retour inférieure à cent ans, c’est la crue centennale qui sera retenue.
Ce choix répond d’une part à la volonté de se référer à des événements qui se sont déjà produits,
qui  sont  donc  incontestables  et  susceptibles  de  se  reproduire  à  nouveau.  D’autre  part,  de
privilégier  la  mise  en  sécurité  de  la  population  en  retenant  des  crues  de  fréquences
exceptionnelles.
Le paragraphe 2.2 précise que la crue de référence sur le secteur est une crue de fréquence
estimée comme centennale.

Dans un second temps, la méthodologie utilisée tente de connaître l’occupation des sols dans
cette zone inondable,  surtout  en termes d’éléments vulnérables,  à savoir  les  biens et activités
situés dans les secteurs soumis à l’aléa. Cette préoccupation aboutit à la définition des enjeux  sur
l’ensemble du territoire.

Le PPRI ayant pour vocation de prévenir le risque, il veillera également à définir les règles visant à
réduire les risques en cherchant à réduire la vulnérabilité des biens présents et à venir situés dans
une zone d’aléa ainsi que les activités polluantes susceptibles, lors d’une crue, de porter atteinte  à
l’environnement et à la qualité des eaux.
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Ce  document vise à une réduction des risques en diminuant la sensibilité des enjeux exposés sur
le secteur d’étude considéré. En aucun cas, il ne vise à la diminution de l’aléa (ampleur de la crue),
bien qu’il y contribue en réservant  des zones pour le champs d’expansion des crues.

Le risque est la résultante d’enjeux soumis à l’aléa.

C’est  donc  à  partir  de  la  carte  d’aléa  résultant  du croisement  de  deux  paramètres  principaux
(hauteurs et vitesses), et en ayant connaissance des enjeux existants et futurs, qu’il peut être établi
le document réglementaire du PPR , qui est constitué :

� du présent rapport de présentation ,

� du zonage réglementaire  qui présente le territoire communal en trois zones principales :

• une zone pour laquelle aucun risque n'a été retenue figurée en blanc,

• une  zone  pour  laquelle  sera  autorisée  la  poursuite  de  l’urbanisation  sous  certaines
conditions, figurée en bleu,

• une zone pour laquelle sera appliqué un principe d’inconstructibilité, figurée en rouge.

� du règlement  qui s’applique au zonage réglementaire défini ci-dessus.

Ces documents réglementaires peuvent éventuellement être accompagnés de cartes ou annexes
présentant plus en détail le travail réalisé.
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� CADRE LÉGISLATIF  ET RÉGLEMENTAIRE

Diverses lois, décrets ou circulaires régissent les procédures d'élaboration des PPR.

� Loi n°87-565 du 22 juillet 1987  (modifiée par la loi n°95-101 du 2 février 1995  (article 16) et en
2003 par la loi  n°2003-699 du 30 juillet  relative à la prévention des risques technologiques et
naturels  et  à  la  réparation  des dommages),  relative  à l'organisation  de  la  sécurité  civile,  à  la
protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs.

Cette loi est codifiée aux articles L 562-1 à L562-9 du code de l’Environnement.

L'État élabore et met en application des plans de prévention des risques naturels prévisibles, tels
qu'inondations,  mouvements  de  terrain,  avalanches,  incendies  de  forêt,  séismes,  éruptions
volcaniques, tempêtes ou cyclones.

Le PPR a pour objet, en tant que de besoin :

– de délimiter les zones exposées aux risques naturels, d'y interdire tous "types de
constructions,  d'ouvrages,  d'aménagements,  d'exploitations  agricoles,  forestières,
artisanales,  commerciales  ou  industrielles",  ou,  dans  le  cas  où  ils  pourraient  être
autorisés, de définir les prescriptions de réalisation ou d'exploitation,

– de délimiter les zones non directement exposées au risque mais dans lesquelles les
utilisations du sol doivent être réglementées pour éviter l'aggravation des risques dans
les zones exposées,

– de définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui incombent
aux  particuliers  et  aux  collectivités  publiques,  et  qui  doivent  être  prises  pour  éviter
l'aggravation des risques et limiter (voire réduire) les dommages.

– de définir les mesures relatives à l’aménagement, l’utilisation ou l’exploitation des
constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existants à la date
d’approbation   du  plan  qui  doivent  être  prises  par  les  propriétaires,  exploitants  ou
utilisateurs.

� Loi du 30 juillet 2003  relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la
réparation des dommages a introduit l'obligation d'information des acquéreurs et des locataires de
biens immobiliers sur les risques auxquels un bien est soumis ainsi que les sinistres ayant affectés
ce bien et ayant donné lieu au versement d'une indemnisation au titre des arrêtés de catastrophes
naturelles  ou  technologiques.  Cette  double  information  a  pour  objectif  principal  une  meilleure
information du citoyen face au risque 

� Décret  n°95-1089  du  5  octobre  1995  relatif  aux  dispositions  d'élaboration  des  plans  de
prévention  des  risques  naturels  prévisibles  et  à  leurs  modalités  d'application.  Il  prescrit  les
dispositions relatives à l'élaboration des PPR. Le projet de plan comprend :

– une note de présentation,
– des documents graphiques,
– un règlement.

Après avis des Conseils Municipaux des communes concernées, le projet de plan est soumis par
le Préfet à une enquête publique.

Le présent plan de prévention du risque inondation de la vallée de la Vienne,  de Chauvigny à
Cenon-sur-Vienne vaut servitude d'utilité publique.
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� Les principales circulaires 

– Circulaire du 24 janvier 1994  des ministres de l'Intérieur, de l'Équipement et de
l'Environnement  relative  à  la  prévention  des  inondations  et  à  la  gestion  des  zones
inondables (JO du 10 avril 1994), définit ainsi les objectifs à atteindre :

� Interdire les implantations humaines dans les zones  dangereuses  où, quels
que  soient  les  aménagements,  la  sécurité  des  personnes  ne  peut  être  garantie
intégralement, et les limiter dans les autres zones inondables.

� Préserver les capacités d'écoulement et d'expansion  des crues, pour ne pas
aggraver les risques dans les zones situées en amon t et en aval  ; ceci amène à
contrôler strictement l'extension de l'urbanisation dans les zones d'expansion de crue.

� Sauvegarder l'équilibre des milieux dépendant des petites crues et la qualité des
paysages souvent remarquables du fait de la proximité de l'eau et du caractère encore
naturel des vallées concernées, c'est-à-dire éviter tout endiguement ou remblaiement
nouveau qui ne serait pas justifié par la protection de lieux fortement urbanisés.

– Circulaire  du  2  février  1994  relative  aux  dispositions  à  prendre  en  matière  de
maîtrise de l’urbanisation dans les zones inondables.

– Circulaire n°94-56 du 19 juillet 1994  du ministre de l'Environnement relative à la
relance de la cartographie réglementaire des risques naturels prévisibles.

– Circulaire  du 24  avril  1996  relative  aux dispositions applicables  au bâti  et  aux
ouvrages existants en zone inondable.

– Circulaire du 30 avril 2002  relative à la politique de l’État en matière de risques
naturels prévisibles et de gestion des espaces situés derrière les digues de protection
contre les inondations et les submersions marines.

– Circulaire du 1 er octobre 2002 relative aux plans de prévention des inondations.

� LES DOCUMENTS ANTÉRIEURS AU PPRI

� Du Plan de Surfaces Submersibles (PSS) au Plan de Prévention du Risque Inondation
(PPRI)

Le  PSS  constitue  la  première  réglementation  en  matière  de  maîtrise  de  l'urbanisme  dans
l'ensemble de la  zone inondable (lit  majeur) de la  rivière,  annexé aux différents documents de
planification  (PLU ou  POS)  et  constitutif  d'une  servitude  d'utilité  publique,  il  est  à  prendre  en
compte lors de l'instruction des diverses autorisations d'urbanisme.

Approuvé  par  le  décret  du  04/06/48,  le  PSS de la  Vienne couvre  cette  dernière  sur  tout  son
linéaire.

Les autorisations d'urbanisme dans les secteurs concernés par le PSS ne peuvent être accordées
qu'à condition d'être assortis de prescriptions nécessaires pour assurer le libre écoulement des
eaux ou la conservation des champs d'inondation.

Une circulaire du 3 janvier 1968, constatant les protestations vives soulevées par les populations
intéressées  et  les  divergences d'appréciation  d'un  département  à l'autre,  a précisé  la  manière
d'appliquer les PSS.

Il est apparu progressivement que les PSS étaient devenus inadaptés. En outre, l'obligation du
respect des servitudes d'utilité publique dans les documents d'urbanisme (POS, PLU), n'a pas suffi
à contenir l'extension des zones urbaines dans les secteurs inondables ces dernières décennies.

Il y avait donc nécessité de transformer les PSS en véritable PPR, afin de permettre à nouveau la
mise en œuvre de la politique de l'Etat en matière de gestion des zones inondables.

Sur ce secteur, une fois approuvé, le PPR est la seule procédure spécifique relative à la prise en
compte des risques naturels dans l'aménagement du territoire.
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